
   
 
 
 

Droit des obligations II. 
 

Cours de M. Stéphane BRENA. 
 TD de M. Emmanuel DERCOURT. 

 

 
Séance 2 : Le dommage – le préjudice 

 
EXERCICES : 

- Lire tous les documents de la fiche ; 
- Commentaire du document 3 (Cour de cassation, chambre civile 2, 23 mars 2017, n°16-

13.350). 
 
 

I. LA NOTION DE PREJUDICE 
 

A. LE PREJUDICE EXTRAPATRIMONIAL 
 

i. Le préjudice d’anxiété 
 

DOCUMENT 1 : Cour de cassation, chambre sociale, 11 mai 2010, n° 09-42241 

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. X... et seize autres salariés de la société Ahlstrom 
ont cessé leur activité professionnelle et présenté leur démission pour prétendre au bénéfice 
de l'allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante (ACAATA) en 
application de l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; qu'ils ont saisi la 
juridiction prud'homale pour qu'il soit jugé que la rupture du contrat de travail était la 
conséquence de leur exposition fautive par l'employeur à l'amiante et pour demander la 
condamnation de la société à leur payer des sommes correspondant à la différence de revenus 
entre leur salaire et le montant de l'ACAATA ainsi qu'une somme au titre du préjudice 
d'anxiété ; 

Sur le troisième moyen : 

Attendu que la société Ahlstrom fait grief aux arrêts de l'avoir condamnée à verser aux salariés 
une somme à titre de dommages et intérêts en réparation d'un préjudice d'anxiété, alors, 
selon le moyen : 



1°/ que l'existence d'un risque non réalisé se confond avec l'anxiété que ce risque peut générer 
de sorte qu'en allouant une réparation distincte de ce chef, la cour d'appel qui assimile à tort 
le bénéfice d'une surveillance médicale post-professionnelle facultative à une prétendue 
«obligation de se plier à des contrôles» et qui ne caractérise pas ainsi l'existence d'un élément 
objectif distinct de l'angoisse, ne justifie pas légalement sa décision tant au regard de l'article 

1147 du code civil que de l'article 81 de la loi du 19 décembre 2005 sur le financement de la 
sécurité sociale ; 

2°/ que si l'anxiété suscitée par l'exposition au risque constituait un trouble psychologique 
suffisamment caractérisé pour appeler une «réparation spécifique», il ne saurait être pris en 
charge que dans les conditions prévues par les articles 451-1 et 461-1 et 461-2 du code de la 
sécurité sociale ; qu'à défaut de la moindre demande formulée par le demandeur au titre 
d'une quelconque maladie professionnelle, la cour d'appel ne pouvait transférer 
l'indemnisation d'un tel trouble sur l'entreprise et qu'en statuant comme elle l'a fait, elle a 
violé les textes susvisés ; 

Mais attendu que, sans méconnaître les dispositions du code de la sécurité sociale visées dans 
la seconde branche du moyen, la cour d'appel a relevé que les salariés, qui avaient travaillé 
dans un des établissements mentionnés à l'article 41 de la loi de 1998 et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l'amiante 
ou des matériaux contenant de l'amiante, se trouvaient par le fait de l'employeur dans une 
situation d'inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d'une 
maladie liée à l'amiante et étaient amenés à subir des contrôles et examens réguliers propres 
à réactiver cette angoisse ; qu'elle a ainsi caractérisé l'existence d'un préjudice spécifique 
d'anxiété et légalement justifié sa décision ; 

Mais sur le premier moyen : 

Vu l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; 

Attendu, selon ce texte, qui crée un dispositif spécifique destiné à compenser la perte 
d'espérance de vie que peuvent connaître des salariés en raison de leur exposition à l'amiante, 
qu'une allocation de cessation anticipée d'activité (dite ACAATA) est versée aux salariés et 
anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de l'amiante, des 
établissements de flocage et de calorifugeage à l'amiante ou de construction et de réparations 
navales, sous réserve qu'ils cessent toute activité professionnelle, lorsqu'ils remplissent 
certaines conditions ; que le salarié qui est admis au bénéfice de l'allocation de cessation 
anticipée d'activité présente sa démission à son employeur ; qu'il résulte de ces dispositions 
que le salarié qui a demandé le bénéfice de l'allocation n'est pas fondé à obtenir de 
l'employeur fautif, sur le fondement des règles de la responsabilité civile, réparation d'une 
perte de revenu résultant de la mise en œuvre du dispositif légal ; 

Attendu que, pour condamner la société Ahlstrom à verser aux salariés une somme à titre de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice lié à la perte d'une chance, l'arrêt retient 
qu'aux termes des dispositions de l'article L. 4121-1 du code du travail interprété à la lumière 
de la directive CE n° 89/391 du 12 juillet 1989 concernant la mise en œuvre des mesures visant 
à promouvoir l'amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs au travail, l'employeur 
est tenu d'une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs dans l'entreprise et doit en assurer l' effectivité, qu'en l'espèce, il 
ressort des développements faits ci-dessus qu'en dehors de la situation d'exposition aux 
risques ayant ouvert le droit à l'ACAATA, les dirigeants de l'usine de Rottersac, en ne mettant 



pas en œuvre toutes les protections individuelles et collectives préconisées notamment sur 
les années de 1990 à 1996, n'ont pas exécuté correctement l'obligation de sécurité qui pesait 
sur eux, cette violation de leurs obligations étant d'autant plus caractérisée qu'ils ne pouvaient 
ignorer le danger auquel ils exposaient leurs salariés, que si l'ACAATA par les dispositions 
législatives qui la créent met obstacle à la perception d'un revenu de complément, en 
revanche, elle ne peut par elle-même, exonérer l'employeur fautif des conséquences d'une 
exécution fautive du contrat de travail, que les salariés ont fait le choix de demander la 
réparation du préjudice que leur causait un départ anticipé à la retraite accompagné d'une 
diminution de revenus significative, constituant une perte de chance de mener à son terme 
une carrière professionnelle normale, que ce préjudice est effectivement caractérisé, et 
l'argumentation de l'employeur soutenant que les salariés ont créé eux-mêmes cette situation 
et ne peuvent donc en demander réparation ne saurait prospérer ; 

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le deuxième moyen : CASSE ET ANNULE.
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ii. Le préjudice d’affection 
 

DOCUMENT 2 : Cour de cassation, deuxième chambre civile, 14 décembre 2017, n° 16-26687. 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Metz, 29 septembre 2016), rendu sur renvoi après cassation 
(2e Civ., 10 septembre 2015, pourvoi n° 14-19.891), que le 9 septembre 2008, Abdallah C..., 
qui effectuait des missions pour la société Manpower, dont le courtier en assurance est la 
société Aon France, a été victime d'un accident mortel du travail alors qu'il avait été mis à la 
disposition de la société Fimaco Vosges (la société) assurée auprès de la société Axa France 
IARD (l'assureur) ; que sa veuve Mme C..., agissant tant en son nom personnel qu'en qualité 
de représentante légale de ses enfants mineurs, dont Zachary né le [...] , a saisi, en 
présence de la caisse primaire d'assurance maladie des Vosges, un tribunal des affaires de 
sécurité sociale pour faire juger que l'accident était dû à la faute inexcusable de l'employeur 
et obtenir réparation de son préjudice et de celui de ses enfants ; qu'il a été jugé que la société, 
ayant commis une faute inexcusable, devait, avec son assureur, garantir la société Manpower 
de l'ensemble des conséquences de celle-ci ; 

Attendu que la société et l'assureur font grief à l'arrêt d'indemniser le préjudice moral de 
l'enfant Zachary, alors, selon le moyen : 

1°/ pour ouvrir droit à réparation, un préjudice doit être certain ; qu'en l'espèce, pour justifier 
la fixation à la somme de 25 000 € du préjudice moral de Zachary C..., actuellement âgé de 
huit ans, du fait du décès de son père avant sa naissance, la cour d'appel a retenu, par motifs 
propres et adoptés, qu'il "souffre", "à l'évidence", de "l'absence définitive de son père, qu'il 
ne connaîtra jamais qu'au travers des récits des tiers", sans l'avoir connu ; qu'en se 
déterminant ainsi, sans avoir retenu ni analysé aucun élément de nature à établir la réalité 
objective de la souffrance invoquée, la cour a privé sa décision de base légale au regard de 
l'article 1382 devenu 1240 du code civil ; 

2°/ que pour ouvrir droit à réparation, un préjudice doit résulter du fait générateur qui l'a 
produit par un lien de causalité direct et certain ; qu'il n'existe pas de lien de causalité entre 
le décès accidentel d'une personne et le préjudice prétendument subi par son fils né après son 
décès ; qu'en jugeant le contraire, au motif inopérant que la mère de l'enfant a elle-même 
subi un préjudice moral lorsque, alors qu'elle était enceinte, son mari est décédé, la cour a 
violé l'article 1382 devenu 1240 du code civil ; 

Mais attendu que, dès sa naissance, l'enfant peut demander réparation du préjudice résultant 
du décès accidentel de son père survenu alors qu'il était conçu ; qu'ayant estimé que Zachary 
C... souffrait de l'absence définitive de son père décédé dans l'accident du [...], la cour d'appel 
a caractérisé l'existence d'un préjudice moral ainsi que le lien de causalité entre le décès 
accidentel de Abdallah C... et ce préjudice ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 
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DOCUMENT 3 : Cour de cassation, chambre civile 2, 23 mars 2017, n°16-13.350. 

Sur le moyen unique du pourvoi principal : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2015), que Mme B... Y... a saisi une 
commission d'indemnisation des victimes d'infractions d'une demande d'indemnisation de ses 
préjudices consécutifs au décès de son mari, victime d'un assassinat le [...] , résultant, 
d'une part, du chagrin que lui cause la disparition de son conjoint, d'autre part, de l'atteinte à 
sa propre intégrité psychique constatée par expertise médico-légale ; 

Attendu que le FGTI fait grief à l'arrêt de fixer à 25 000 euros la somme due à Mme B... Y... au 
titre de son préjudice d'affection, alors, selon le moyen, que la douleur morale du conjoint 
d'une personne décédée peut être indemnisée soit au titre des souffrances endurées et du 
déficit fonctionnel permanent si elle se manifeste par une dépression réactionnelle, soit au 
titre du préjudice d'affection ; qu'en l'espèce, Mme B... Y... a été victime d'une dépression 
réactionnelle à la suite du décès de son mari, dépression qui a été indemnisée au titre des 
souffrances endurées et du déficit fonctionnel permanent par un arrêt du 6 février 2014 ; 
qu'en acceptant d'indemniser, au surplus, un préjudice d'affection, la cour d'appel a réparé 
deux fois la douleur morale, violant ainsi l'article 706-3 du code de procédure pénale, 
ensemble l'article 1382 du code civil et le principe de la réparation intégrale ; 

Mais attendu qu'ayant justement énoncé que, parfois les préjudices subis par les proches 
d'une victime peuvent être de deux ordres, les uns subis dans leur propre corps, les autres 
résultant du rapport à l'autre, le déficit fonctionnel permanent et les souffrances endurées 
relevant du premier ordre, le préjudice d'affection du second et qu'ayant, d'une part, relevé 
dans l'arrêt partiellement avant dire droit du 6 février 2014 auquel les parties se référaient, 
qu'il résultait du rapport d'expertise judiciaire que Mme B... Y... avait présenté à la suite de 
l'assassinat de son mari un syndrome dépressif majeur ayant nécessité un suivi très régulier 
par un psychiatre avec prescription de médicaments et entretiens psychothérapeutiques, 
qu'avant la consolidation de son état, fixée au 1er juin 2010, elle avait enduré des souffrances 
évaluées à 4 sur une échelle de 7 compte tenu du traumatisme et de l'intensité des soins et 
qu'elle conservait, après consolidation, un déficit fonctionnel permanent de 10 %, d'autre 
part, retenu que Mme B... Y..., qui a perdu son mari à 53 ans et qui décrit le manque qu'elle 
ressent dans tous les aspects de leurs rapports, exprime des sensations qui ne relèvent pas 
d'une atteinte à l'élan vital ou à la santé ni d'une douleur mais de l'atteinte à un sentiment qui 
pourrait exister sans les conséquences pathologiques qu'elle subit, la cour d'appel, qui a ainsi 
caractérisé l'existence, en l'espèce, d'un préjudice d'affection résultant, pour Mme B... Y..., de 
la douleur d'avoir perdu son conjoint, distinct de celui résultant de l'atteinte à son intégrité 
psychique consécutive à ce décès réparé au titre des postes des souffrances endurées et du 
déficit fonctionnel permanent, n'a pas, en allouant la somme critiquée, indemnisé deux fois le 
même préjudice ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les deux 
moyens annexés du pourvoi incident qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE les pourvois principal et incident ;
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  iii.  Cas particulier : le préjudice de perte de vie 
 
DOCUMENT 4 : Cour de cassation, chambre civile 2, 20 octobre 2016, n° 14-28866 

Sur le premier moyen : 

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 5 décembre 2013 et 4 septembre 2014, n° RG : 14/ 
02142 et 14/ 03051), qu'Eléna X...épouse Y... a été tuée de plusieurs coups de couteau sur son 
lieu de travail ; que son époux, M. Roméo Y..., et son fils, M. Arwyn Y... (les consorts Y...), 
agissant tant en leur nom personnel qu'en leur qualité d'ayants droit d'Eléna Y..., ont saisi une 
commission d'indemnisation des victimes d'infraction en réparation des préjudices subis ; 

Attendu que les consorts Y... font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes tendant 
à obtenir réparation du préjudice né d'une perte de survie, alors, selon le moyen, que l'atteinte 
à la vie par réduction de sa durée constitue un préjudice réparable qui est né du vivant de 
l'intéressé et qui est transmissible à ses héritiers ; qu'en affirmant que le droit de vie  jusqu'à un 
âge suffisamment déterminé n'est pas suffisamment certain au regard des aléas innombrables 
de la vie quotidienne et des fluctuations de l'état de santé de toute personne pour être tenu 
pour un droit acquis entré dans le patrimoine de la victime de son vivant, et comme tel 
transmissible à ses héritiers, lorsque survient l'événement qui emporte le décès, la cour d'appel 
a violé l'article 1382 du code civil ; 

Mais attendu que la perte de sa vie ne fait en elle-même naître aucun droit à réparation dans 
le patrimoine de la victime ; que seul est indemnisable le préjudice résultant de la souffrance 
morale liée à la conscience de sa mort prochaine ; qu'ayant relevé dans l'exercice de son 
pouvoir souverain d'appréciation que, du fait de ses blessures, Mme Y... avait éprouvé une 
souffrance physique et morale et avait eu la conscience inéluctable de l'imminence de son 
décès, la cour d'appel a fait une exacte application de l'article 1382 du code civil, dans sa 
version antérieure à l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, en indemnisant ce 
préjudice au seul titre des souffrances endurées ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le second 
moyen, annexé, qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.
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En complément : 
 

• Cour de cassation, chambre civile 2, 7 mars 2019, n°17.25-855 : 

Résumé : 

Le préjudice scolaire, universitaire ou de formation constitue un poste de préjudice distinct 
du déficit fonctionnel permanent. 

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui retient que l’impossibilité pour la 
victime d’avoir un cursus scolaire est déjà prise en compte par l’indemnisation du déficit 
fonctionnel permanent. 

Le préjudice esthétique temporaire est un préjudice distinct du préjudice esthétique 
permanent. 

 
• Cour de cassation, chambre criminelle, 17 décembre 2019, n°18-85.191 

« Vu l' article 1240 du code civil ; 

Attendu que le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans 
perte ni profit pour aucune des parties ; 

Attendu que pour rejeter la demande de M. U... relative à l'acquisition et au renouvellement 
d'une prothèse de sport, l'arrêt retient que l'impossibilité de pratiquer certaines activités 
sportives, dont le vélo, a déjà été indemnisée par la décision de la cour d'appel de Caen en 
date du 13 juin 2013, devenue définitive sur cette question, de lui allouer une somme de 20 
000 euros en réparation du préjudice d'agrément ; 
Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que la réparation du préjudice d'agrément, de nature 
extra-patrimonial et consistant en l'impossibilité de pratiquer une activité sportive ou de 
loisirs dans les mêmes conditions qu'avant l'accident, ne saurait exclure, par principe, le droit 
à l'indemnisation de dépenses de santé futures, destinées à acquérir et à renouveler une 
prothèse de sport permettant la pratique d'activités physiques, ces deux chefs de préjudice 
étant distincts, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé » 
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B. LE PREJUDICE PATRIMONIAL 
 

DOCUMENT 5 : Cour de cassation, chambre civile 2, 5 octobre 2017, n° 16-22353 

Donne acte à la société Generali IARD du désistement de son pourvoi en ce qu'il est dirigé 
contre la société Axa France IARD ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Xavier Z... a été embauché le 20 mars 2000 en qualité 
de conducteur de machines sur pupitre par la société Bois du Dauphiné dont l'activité 
principale est le sciage et la transformation du bois ; que cette société a souscrit une assurance 
garantissant sa responsabilité civile professionnelle auprès de la société Generali IARD 
jusqu'en 2009 puis à compter de l'année 2010 auprès de la société Axa France IARD ; qu'après 
la survenance, le 14 octobre 2009, d'un incendie ayant endommagé les locaux de l'entreprise, 
M. Xavier Z... a été chargé le 27 novembre 2009 de procéder au démontage d'une empileuse 
automatique de planches ; qu'il a été victime à cette occasion d'un accident du travail, 
l'empileuse qu'il démontait s'étant brutalement abattue sur lui, occasionnant plusieurs 
traumatismes dont un au niveau du rachis cervical entraînant une paraplégie ; que, par 
jugement du 24 janvier 2013, un tribunal des affaires de sécurité sociale a notamment dit que 
l'accident résultait de la faute inexcusable de la société Bois du Dauphiné ; que, par un 
jugement du 28 janvier 2013, devenu irrévocable, un tribunal correctionnel a déclaré la société 
Bois du Dauphiné coupable de blessures involontaires ayant causé une incapacité de travail 
personnel supérieure à trois mois dans le cadre du travail et jugé cette société responsable du 
préjudice subi par M. Xavier Z... ; que, parallèlement, les proches de M. Xavier Z..., à savoir ses 
parents, M. André Z... et Mme Yolande A..., épouse Z..., ses frères, MM. Eric et Franck Z... (les 
consorts Z...) et son amie, Mme Y..., ont assigné la société Bois du Dauphiné et ses assureurs 
successifs en responsabilité et indemnisation de leurs préjudices ; 

Sur le premier moyen du pourvoi principal : 

Attendu que la société Generali IARD fait grief à l'arrêt de la condamner in solidum avec la 
société Bois du Dauphiné, à payer diverses sommes à Mme Y... et aux consorts Z... en 
réparation de leurs préjudices et de la condamner à relever et garantir son assurée la société 
Bois du Dauphiné de toutes ces condamnations, alors, selon le moyen : 

1°/ que le juge a l'obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu'au cas 
d'espèce, les conditions générales de la police d'assurance responsabilité civile souscrite par 
la société Bois du Dauphiné auprès de la société Generali IARD stipulaient que la garantie 
s'appliquait aux conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l'assuré "lorsqu'elle 
est recherchée en raison des dommages corporels, matériels et/ou immatériels causés à 
autrui, y compris à vos clients, du fait des activités de l'entreprise déclarées aux dispositions 
particulières, sous réserve des exclusions prévues au contrat" ; que les conditions particulières 
de la police stipulaient que la société assurée déclarait exercer les activités suivantes : "achat 
de coupes de bois sur pieds et chablis ; abattage des arbres provenant de ces coupes et/ ou 
tronçonnage des bois ; débardage et mise à port de camion, négoce et vente de grumes, 
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tronçonnage, élagage d'arbres, sillage, écorçage, équarrissage, le tout pour la fabrication de 
planchettes à cagettes, poutres, palettes" ; que la cour d'appel a constaté que lorsque 
l'accident est survenu, M. Xavier Z... effectuait, à la demande de l'employeur, une intervention 
sur une machine empileuse de planches, à l'effet de la démonter à la suite de l'incendie ayant 
ravagé une partie des locaux, en sorte que l'accident n'était pas survenu à l'occasion de 
l'exercice de son activité professionnelle déclarée, selon les stipulations contractuelles, par la 
société Bois du Dauphiné ; qu'en considérant au contraire que l'utilisation de la machine 
entrait bien dans le cadre des activités déclarées de l'entreprise, qui comportaient notamment 
le sciage et la fabrication de planches, en sorte que la garantie de l'assureur était due, la cour 
d'appel, qui a dénaturé la police d'assurance, a violé l'article 1134, alinéa 1 ancien, devenu 
1103 nouveau, du code civil 

2°/ que la force obligatoire du contrat s'impose tant aux parties qu'aux juges ; qu'au cas 
d'espèce, les conditions générales de la police d'assurance responsabilité civile souscrite par 
la société Bois du Dauphiné auprès de la société Generali IARD stipulaient que la garantie 
s'appliquait aux conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l'assuré "lorsqu'elle 
est recherchée en raison des dommages corporels, matériels et/ou immatériels causés à 
autrui, y compris à vos clients, du fait des activités de l'entreprise déclarées aux dispositions 
particulières, sous réserve des exclusions prévues au contrat" ; que les conditions particulières 
de la police stipulaient que la société assurée déclarait exercer les activités suivantes : "achat 
de coupes de bois sur pieds et chablis ; abattage des arbres provenant de ces coupes et/ou 
tronçonnage des bois ; débardage et mise à port de camion, négoce et vente de grumes, 
tronçonnage, élagage d'arbres, sillage, écorçage, équarrissage, le tout pour la fabrication de 
planchettes à cagettes, poutres, palettes" ; que la cour d'appel a constaté que l'accident était 
survenu alors que M. Xavier Z... était occupé, non pas à utiliser la machine empileuse de 
planches à l'effet de scier ou de fabriquer des planches, mais à son démontage pour permettre 
son transport en un autre endroit, c'est-à-dire une activité non visée au titre des activités 
professionnelles exercées par la société Bois du Dauphiné dans les conditions particulières de 
la police d'assurance ; qu'en estimant néanmoins que la garantie de l'assureur était due, la 
cour d'appel, qui a méconnu la force obligatoire attachée au contrat, a de ce point de vue 
encore violé l'article 1134, alinéa 1 ancien, devenu 1103 nouveau, du code civil ; 

3°/ que l'assureur ne doit sa garantie que dans les limites prévues par le contrat ; qu'au cas 
d'espèce, la société Generali IARD faisait valoir que si l'utilisation de machines, par la société 
Bois du Dauphiné, dans le cadre de son activité de transformation du bois, était certes prévue 
par le contrat d'assurance, il n'en demeurait pas moins que l'opération de démontage de la 
machine empileuse de planches à l'occasion de laquelle M. Xavier Z... avait subi son accident 
n'était pas une activité entrant dans le champ des activités professionnelles déclarées par la 
société Bois du Dauphiné au sein des conditions particulières de la police d'assurance, qui 
faisaient la loi des parties, en insistant sur le fait qu'il ne suffisait pas qu'une machine ait été 
utilisée pour que la garantie soit due, dès lors que l'intervention de la machine ne pouvait être 
couverte qu'à la condition qu'elle ait lieu dans le strict cadre des activités professionnelles 
déclarées par la société Bois du Dauphiné aux conditions particulières ; qu'en s'abstenant de 
s'expliquer sur le point de savoir si la seule implication de la machine empileuse de planches 
dans l'accident était suffisante à emporter la garantie de l'assureur alors même que ladite 
machine n'était alors pas utilisée pour exercer l'une des activités professionnelles déclarées 
par la société Bois du Dauphiné, mais était le sujet passif d'une opération de démontage, la 
cour d'appel n'a en tout état de cause pas donné de base légale à sa décision au regard de 
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l'article 1134, alinéa 1 ancien, devenu 1103 nouveau, du code civil, ensemble l'article L. 113-5 
du code des assurances ; 

Mais attendu qu'ayant relevé qu'aux termes des conditions particulières, la société Bois du 
Dauphiné avait déclaré exercer les activités suivantes : "achat de coupes de bois sur pied et 
chablis, abattage des arbres provenant de ces coupes et/ou tronçonnage des bois, débardage 
et mise à port de camion,(...) tronçonnage, élagage d'arbres, sciage, écorçage, quarissage, le 
tout pour la fabrication de planches à cagettes, poutres, palettes" et constaté qu'en l'espèce 
l'accident était survenu alors que M. Xavier Z... effectuait, à la demande de son employeur, 
une intervention sur une empileuse de planches, c'est dans l'exercice de son pouvoir 
souverain d'appréciation de la nature des tâches rendues nécessaires par ces activités que la 
cour d'appel, qui n'était pas tenue de procéder à la recherche inopérante visée par la troisième 
branche du moyen, a jugé que l'utilisation de cette machine entrait dans le cadre des activités 
déclarées de l'entreprise qui comportaient, notamment, le sciage et la fabrication de planches 
et en a exactement déduit que la garantie de la société Generali IARD était due ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le second moyen du pourvoi principal : 

Attendu que la société Generali IARD fait grief à l'arrêt de la condamner, in solidum avec la 
société Bois du Dauphiné, à payer à M. André Z... et Mme Yolande A..., épouse Z..., une somme 
de 1 585,05 euros au titre du coût d'une rampe d'accès et à M. Eric Z... une somme de 2 080 
euros pour le surcoût de l'aménagement d'un logement en rez-de-chaussée et de la 
condamner à relever et garantir son assuré la société Bois du Dauphiné de ces condamnations, 
alors, selon le moyen, que la nécessité de l'aménagement d'un logement dans un sens plus 
adapté au handicap de la victime constitue un préjudice propre à celle-ci, dont elle seule peut 
solliciter la réparation ; qu'au cas d'espèce, en allouant à M. André Z... et à Mme Yolande A..., 
épouse Z..., une somme au titre des frais d'aménagement d'une rampe d'accès destinée à 
rendre leur logement accessible à M. Xavier Z..., et en allouant à M. Eric Z... une somme au 
titre de l'aménagement d'une chambre en rez-de-chaussée accessible à M. Xavier Z... lorsque 
celui-ci rend visite à ses parents, quand seul M. Xavier Z... avait droit à la réparation de ces 
chefs de préjudice, la cour d'appel a violé les articles 1382 et 1383 anciens du code civil, 
devenus 1240 et 1241 nouveaux, du code civil, ensemble l'article L. 124-3 du code des 
assurances ; 

Mais attendu que si l'aménagement du logement de la victime pour l'adapter aux contraintes 
liées à son handicap constitue un préjudice qui lui est propre, les frais engagés par ses proches 
pour rendre leur logement accessible afin de pouvoir la recevoir, constituent un élément de 
leur préjudice économique ; 

Que c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation que la cour d'appel a retenu 
que les parents de la victime justifiaient d'un préjudice résultant de la nécessité d'installer une 
rampe d'accès permettant à leur fils de leur rendre visite en fauteuil roulant et que son frère, 
M. Eric Z..., était fondé à obtenir la prise en charge des frais d'adaptation d'une chambre en 
rez-de-chaussée ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa première branche : 
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Vu les articles 565 et 566 du code de procédure civile ; 

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande de Mme Y... en réparation d'une perte de 
revenus et de droits à la retraite, l'arrêt retient que cette demande est formée pour la 
première fois en appel et se heurte au principe d'irrecevabilité des prétentions nouvelles 
édicté par l'article 564 du code de procédure civile ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que ces demandes ayant le même fondement que les demandes 
initiales et poursuivant la même fin d'indemnisation du préjudice résultant de l'accident 
survenu à M. Xavier Z... constituaient le complément de celles formées en première instance 
par Mme Y..., la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen du pourvoi 
incident : 

REJETTE le pourvoi principal : CASSE ET ANNULE 
 
 

En complément : Cour de cassation, chambre criminelle, 2 avril 2019, n°18-81.917 : 

« Attendu que, pour confirmer le jugement en ce qu’il avait retenu au bénéfice de Mme Y... 
un préjudice au titre du pretium doloris, du déficit fonctionnel permanent et un préjudice 
d’affection distinct de ceux-ci, l’arrêt attaqué a prononcé par les motifs propres et réputés 
adoptés repris au moyen ; 

Attendu qu’en prononçant ainsi et dès lors qu’elle a caractérisé un préjudice d’affection causé 
par les conséquences pathologiques du deuil, distinct du préjudice résultant de l’atteinte à 
l’intégrité psychique consécutive au décès de son frère, réparé au titre des souffrances 
endurées et du déficit fonctionnel permanent, la cour d’appel n’a pas indemnisé deux fois le 
même préjudice et a assuré une réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime » 

 
 
 

C. DE QUELQUES PREJUDICES SPECIFIQUES 
 

DOCUMENT 6 : « Chapitre III : La réparation du préjudice écologique 

Article 1246 

Toute personne responsable d'un préjudice écologique est tenue de le réparer. 

Article 1247 

Est réparable, dans les conditions prévues au présent titre, le préjudice écologique consistant 
en une atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des écosystèmes ou aux 
bénéfices collectifs tirés par l'homme de l'environnement. 

Article 1248 

L'action en réparation du préjudice écologique est ouverte à toute personne ayant qualité et 
intérêt à agir, telle que l'Etat, l'Agence française pour la biodiversité, les collectivités 
territoriales et leurs groupements dont le territoire est concerné, ainsi que les établissements 
publics et les associations agréées ou créées depuis au moins cinq ans à la date d'introduction 
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de l'instance qui ont pour objet la protection de la nature et la défense de l'environnement. 

Article 1249 

La réparation du préjudice écologique s'effectue par priorité en nature. 

En cas d'impossibilité de droit ou de fait ou d'insuffisance des mesures de réparation, le juge 
condamne le responsable à verser des dommages et intérêts, affectés à la réparation de 
l’environnement, au demandeur ou, si celui-ci ne peut prendre les mesures utiles à cette fin, 
à l'Etat. 

L'évaluation du préjudice tient compte, le cas échéant, des mesures de réparation déjà 
intervenues, en particulier dans le cadre de la mise en œuvre du titre VI du livre Ier du code 
de l'environnement. 

Article 1250 

En cas d'astreinte, celle-ci est liquidée par le juge au profit du demandeur, qui l'affecte à la 
réparation de l'environnement ou, si le demandeur ne peut prendre les mesures utiles à cette 
fin, au profit de l'Etat, qui l'affecte à cette même fin. 

Le juge se réserve le pouvoir de la liquider. 

Article 1251 

Les dépenses exposées pour prévenir la réalisation imminente d'un dommage, pour éviter son 
aggravation ou pour en réduire les conséquences constituent un préjudice réparable. 

 
 

Article 1252 

Indépendamment de la réparation du préjudice écologique, le juge, saisi d'une demande en 
ce sens par une personne mentionnée à l'article 1248, peut prescrire les mesures raisonnables 
propres à prévenir ou faire cesser le dommage. ». 

 
 
 

DOCUMENT 7 : Cour de cassation, chambre sociale, 3 avril 2019, n° 16-20.490. 

Faits et procédure 

1. Selon l’arrêt attaqué et les pièces de la procédure, A... X..., née au Maroc en 1982, a fait 
l’objet dans ce pays d’une adoption conformément au droit local (’kafala’) par les époux Y..., 
résidents en France. Elle a vécu au domicile du couple en France à compter de 1994 alors 
qu’elle était âgée de 12 ans. A la suite d’une plainte avec constitution de partie civile qu’elle a 
déposée à leur encontre, les époux Y... ont été définitivement condamnés par la cour d’appel 
de Versailles, chambre correctionnelle, le 14 septembre 2010, pour avoir, entre le 17 juillet 
1998 et le 17 juillet 2001, alors que sa vulnérabilité ou son état de dépendance leur était 
apparent ou connu, obtenu de A... X... la fourniture de services non rétribués ou contre une 
rétribution manifestement sans rapport avec le travail accompli, faits prévus et réprimés par 
les articles 225-13 et 225-19 du code pénal dans leur rédaction alors en vigueur. Mme X... s’est 
vu accorder la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour son préjudice moral. 
Le 6 mai 2011 elle a saisi la juridiction prud’homale notamment d’une demande de 
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dommages-intérêts pour préjudice économique. 

2. La cour d’appel, chambre sociale, a rejeté la demande de Mme X... en indemnisation de son 
préjudice économique, aux motifs que les époux Y... ont été définitivement condamnés pour 
avoir, entre le 17 juillet 1998 et le 17 juillet 2001 commis le délit de rétribution inexistante ou 
insuffisante du travail fourni par une personne vulnérable, que la requérante réclame des 
dommages-intérêts en faisant état d’un préjudice économique lié à l’absence de versement 
d’une rémunération quelconque durant le temps où elle dit avoir travaillé au domicile des 
époux Y..., que toutefois les sommes qu’elle demande le sont à partir d’un contrat de travail 
dont il n’est aucunement justifié alors qu’il lui appartient d’apporter la preuve de l’existence 
de la relation salariée. 

Examen du moyen, pris en ses deuxième, troisième et cinquième branches 

3. Mme X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation de son préjudice 
économique alors : 

 
1°/ que le travailleur tenu en état de servitude, qui a fourni sous la contrainte une prestation 
de travail subordonnée sans contrepartie ou moyennant une contrepartie sans rapport avec 
l’importance du travail fourni, est en droit de réclamer à cet employeur devant la juridiction 
prud’homale la réparation du préjudice économique que lui a causé cette infraction ; qu’en 
l’espèce, il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué, qu’aux termes d’un arrêt 
définitif de la cour d’appel de Versailles en date du 14 septembre 2010, « M. et Mme Y... ont 
été condamnés pour avoir, entre le 17 juillet 1998 et le 17 juillet 2001, commis notamment le 
délit de rétribution inexistante ou insuffisante du travail fourni par une personne vulnérable 
» ; qu’en déboutant cependant Mme A... X..., victime de cette infraction, de sa demande de 
réparation du préjudice économique causé par cette infraction, la cour d’appel a violé l’article 
4 du code de procédure pénale, ensemble le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal 
sur l’action portée devant la juridiction civile ; 

2°/ que les décisions de la juridiction pénale ont au civil l’autorité de chose jugée à l’égard de 
tous et qu’il n’est pas permis au juge civil de méconnaître ce qui a été jugé par le tribunal 
répressif ; qu’en déboutant Mme A... X... de sa demande de réparation du préjudice 
économique souffert en conséquence de la faute des époux Y... qui l’avaient contrainte à leur 
fournir pendant sept ans sans rétribution une prestation de travail subordonnée, motif pris de 
ce que les sommes qu’elle demande le sont à partir d’un contrat de travail dont il n’est 
aucunement justifié quand il lui appartient d’apporter la preuve de l’existence de la relation 
salariée », quand il ressortait des motifs de l’arrêt correctionnel du 14 septembre 2010 que la 
jeune fille, non scolarisée, dépourvue de titre de séjour et « inapte à se débrouiller seule » 
avait, dès son arrivée en France en 1994, à l’âge de onze ans, été « … chargée en permanence, 
sans bénéficier de congés, de la grande majorité des tâches domestiques au sein de la famille 
Y..., lesquelles comportaient de surcroît des responsabilités sans rapport avec son âge, 
rétribuées seulement par un maigre argent de poche », ce dont résultait pour toute la période 
de sa réclamation d’août 1994 à juillet 2001, la matérialité des faits fautifs et du préjudice 
économique en résultant, qu’il lui appartenait d’évaluer, la cour d’appel a méconnu le principe 
de l’autorité de la chose jugée au pénal sur l’action portée devant la juridiction civile ; 

3°/ que l’ordre public international s’oppose à ce qu’un employeur puisse se prévaloir des 
règles du droit commun pour évincer, par l’absence de contrat de travail, l’application du droit 
du travail dans un conflit élevé par un salarié placé à son service sans manifestation de sa 
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volonté et employé dans des conditions de subordination et de dépendance ayant méconnu 
sa liberté individuelle et ses droits élémentaires aux contreparties de son travail ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait la cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé les articles 4 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, 5 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, 1 et 4 de la Charte sociale européenne, 32 de la Convention 
internationale des droits de l’enfant et 6 du code civil. 

Motifs de l’arrêt 

4. Vu l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article 1382 devenu 1240 du code civil, ensemble les articles 2 et 4 § 2 de 
la Convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence générale de l’Organisation 
internationale du travail le 28 juin 1930 et ratifiée par la France le 24 juin 1937, l’article 1er d) 
de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves 
et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, adoptée le 30 avril 1956 et entrée en 
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vigueur en France le 26 mai 1964, l’article 1er de la convention n° 138 du 26 juin 1973 de 
l’Organisation internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, 
ratifiée par la France le 13 juillet 1990 , les articles 19 et 31 de la Convention relative aux droits 
de l’enfant du 20 novembre 1989, entrée en vigueur en France le 6 septembre 1990. 

5. Aux termes de l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude et nul ne peut être 
astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire. Il résulte de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme (CEDH, Siliadin c/ France, 26 juillet 2005, n° 73316/01 ; 
C.N. et V. c/ France, 11 octobre 2012, n° 67724/09) que l’article 4 de la convention consacre 
l’une des valeurs fondamentales des sociétés démocratiques, que le premier paragraphe de 
cet article ne prévoit pas de restrictions et ne souffre d’aucune dérogation, même en cas de 
guerre ou d’autre danger public menaçant la vie de la nation aux termes de l’article 15 § 2 de 
la Convention (Siliadin, précité, § 112). La Cour européenne des droits de l’homme rappelle 
également que, sur le fondement de l’article 4 de la Convention, l’Etat peut aussi bien être 
tenu responsable de ses agissements directs que de ses défaillances à protéger efficacement 
les victimes d’esclavage, de servitude, de travail obligatoire ou forcé au titre de ses obligations 
positives (Siliadin, précité, §§ 89 et 112). Or, la Cour européenne des droits de l’homme a 
reconnu, s’agissant de situations similaires relevant également de l’article 225-13 du code 
pénal, l’existence de situations tant de travail forcé que d‘un état de servitude - « travail forcé 
aggravé » - au sens de l’article 4 de la Convention (Siliadin, précité, §§ 120 et 129 ; C.N. et V. 
c/ France, précité, §§ 91 et 92). 

6. Aux termes de l’article 2 de la convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence 
générale de l’Organisation internationale du travail le 28 juin 1930, le terme travail forcé ou 
obligatoire désigne tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace d’une peine 
quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de plein gré. Aux termes de son 
article 4 § 1, les autorités compétentes ne devront pas imposer ou laisser imposer le travail 
forcé ou obligatoire au profit de particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées. 
Selon le § 2 de ce même article, si une telle forme de travail forcé ou obligatoire au profit de 
particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées existe à la date à laquelle la 
ratification de la présente convention par un Membre est enregistrée par le directeur général 
du Bureau international du travail, ce Membre devra supprimer complètement ledit travail 
forcé ou obligatoire dès la date de l’entrée en vigueur de la présente convention à son égard. 

7. Selon l’article 1er d) de la convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, 
de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, adoptée le 30 
avril 1956, chacun des Etats parties à la présente convention prendra toutes les mesures, 
législatives et autres, qui seront réalisables et nécessaires pour obtenir progressivement et 
aussitôt que possible l’abolition complète ou l’abandon de toute institution ou pratique en 
vertu de laquelle un enfant ou un adolescent de moins de dix-huit ans est remis, soit par ses 
parents ou par l’un d’eux, soit par son tuteur, à un tiers, contre paiement ou non, en vue de 
l’exploitation de la personne, ou du travail dudit enfant ou adolescent. 

8. Aux termes de l’article 1er de la convention n° 138 du 26 juin 1973 de l’Organisation 
internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, tout Etat Membre 
pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre une politique 
nationale visant à assurer l’abolition effective du travail des enfants et à élever 
progressivement l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail à un niveau permettant 
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aux adolescents d’atteindre le plus complet développement physique et mental. Cet âge a été 
fixé en France à 16 ans, sauf dérogations. 

9. Enfin, selon l’article 19 de la convention dite de New-York relative aux droits de l’enfant du 
20 novembre 1989, les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, 
sociales et éducatives appropriées pour protéger l’enfant contre toutes formes de violence, 
d’atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais 
traitements ou d’exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde 
de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute autre personne 
à qui il est confié. Selon son article 32, les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être 
protégé contre l’exploitation économique et de n’être astreint à aucun travail comportant des 
risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à son développement 
physique, mental, spirituel, moral ou social. 

10. Il résulte de ces textes que la victime d’une situation de travail forcé ou d’un état de 
servitude a droit à la réparation intégrale du préjudice tant moral qu’économique qui en 
découle, en application de l’article 1382 devenu 1240 du code civil, et que ce préjudice est 
aggravé lorsque la victime est mineure, celle-ci devant être protégée contre toute exploitation 
économique et le travail auquel elle est astreinte ne devant pas être susceptible de 
compromettre son éducation ou de nuire à son développement physique, mental, spirituel, 
moral ou social. 

 
11. En statuant comme elle a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que la juridiction 
pénale, pour entrer en voie de condamnation, avait constaté que Mme X..., mineure étrangère 
qui ne disposait pas d’un titre de séjour comme étant entrée en France en utilisant le 
passeport de la fille des époux Y..., ce qui créait pour elle un risque d’être reconduite vers son 
pays d’origine, était chargée en permanence de la grande majorité des tâches domestiques au 
sein de la famille, lesquelles comportaient des responsabilités sans rapport avec son âge, 
qu’elle n’était pas scolarisée et que les époux Y... n’avaient jamais entrepris de démarches 
pour l’insérer socialement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés. 

PAR CES MOTIFS, LA COUR : 

Casse et annule, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dommages-intérêts 
présentée par Mme X... au titre de son préjudice économique, l’arrêt rendu le 19 mai 2016,  
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II. LES CARACTERES DU PREJUDICE 

 
A. LE CARACTERE CERTAIN 

 
DOCUMENT 8 : Cour de cassation, chambre civile 1, 30 avril 2014, n° 13-16380 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Caen, 5 février 2013), que M. X... et Mme Y... se sont mariés 
sous le régime de la communauté universelle, selon contrat de mariage reçu le 18 mars 1989 
par M. Z..., notaire ; qu'ils ont divorcé par consentement mutuel le 21 novembre 2008 ; que 
reprochant à M. Z... d'avoir manqué à son devoir de conseil en omettant de lui indiquer que 
sans clause de reprise des apports en cas de divorce, les biens de la communauté seraient 
partagés par moitié, malgré le déséquilibre manifeste des apports de chaque époux, M. X... l'a 
assigné en indemnisation ; 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande indemnitaire, alors, selon le 
moyen, que la perte de chance constitue un préjudice réparable, direct et certain ; qu'en 
l'espèce, la cour d'appel a retenu que M. Z... avait commis une faute en informant faussement 
les époux X...- Y... de ce qu'en cas de divorce, leur régime de communauté universelle leur 
permettrait de reprendre les apports qu'ils avaient faits à la communauté au jour du mariage 
et que cette faute avait entraîné un préjudice caractérisé par une perte de chance de choisir 
un autre régime matrimonial ; qu'en refusant cependant toute indemnisation à M. X... parce 
qu'il ne démontrait pas que la perte de chance de choisir un autre régime matrimonial aurait 
engendré pour lui un préjudice direct et certain, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l'article 1147 du code civil ; 

Mais attendu qu'après avoir retenu une faute à l'encontre du notaire, l'arrêt relève que la 
perte de chance de choisir un autre régime matrimonial était minime, dès lors que la 
préoccupation principale des époux lors de la signature du contrat de mariage était d'assurer 
la protection du conjoint survivant et non d'envisager les conséquences d'une rupture du lien 
matrimonial, et que les parties avaient tenu compte des modalités de la liquidation du régime 
matrimonial pour fixer le montant de la prestation compensatoire ; qu'en l'état de ces 
énonciations et appréciations, la cour d'appel a pu estimer que M. X... ne justifiait pas d'un 
préjudice direct et certain résultant de la perte d'une chance raisonnable d'adopter un autre 
régime matrimonial ; que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 
 
 
 

DOCUMENT 9 : Cour de cassation, chambre civile 2, 9 avril 2009, n° 08-15977 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 17 décembre 1999, M. X..., étudiant âgé de 22 ans, a été 
victime d'un accident de la circulation alors qu'il était passager transporté dans un véhicule 
assuré auprès de la société Pacifica (l'assureur) et conduit par un autre étudiant ; qu'un expert 
médical, désigné en référé le 15 juin 2004, a examiné M. X... et remis son rapport le 5 août 
2005 ; que M. X... a ensuite assigné devant le tribunal de grande instance l'assureur et les 
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organismes sociaux en réparation de ses préjudices ; 
Sur le second moyen : 

Attendu que l'assureur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à M. X... la somme de 33 
540,05 euros au titre du préjudice scolaire alors, selon le moyen, que dans ses conclusions, il 
faisait valoir que M. X... avait, nonobstant l'accident, pu suivre la formation dispensée par 
l'école de commerce, même s'il avait échoué à l'examen de sortie ; qu'en laissant là encore 
ces conclusions sans réponse, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ; 

Mais attendu que le poste de préjudice scolaire, universitaire ou de formation a notamment 
pour objet de réparer la perte d'années d'étude consécutive à la survenance du dommage ; 

Que l'arrêt retient qu'il est établi par les pièces versées au dossier que M. X... a perdu au moins 
deux années scolaires en raison des séquelles dues à l'accident, préjudice qui sera indemnisé 
par l'allocation d'une somme de 14 000 euros ; que M. X... établit par ailleurs avoir souscrit un 
emprunt pour régler le coût de sa scolarité à l'école de commerce, scolarité qu'il n'a pu mener 
à son terme n'ayant pu obtenir le diplôme de l'école ; que le montant de l'emprunt constitue 
bien une perte financière devant être indemnisée à hauteur de 19 540,05 euros ; 

Que de ces constatations et énonciations procédant de son pouvoir souverain d'appréciation 
de la valeur et la portée des éléments de preuve produits devant elle, la cour d'appel a pu 
déduire l'existence d'un préjudice scolaire dont elle a ensuite souverainement évalué les 
divers éléments ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche : 

Vu les articles 1382 du code civil et 3 de la loi du 5 juillet 1985 ; 

Attendu que la réparation d'une perte de chance doit être mesurée à la chance perdue et ne 
peut être égale à l'avantage qu'aurait procuré cette chance si elle s'était réalisée ; 

Attendu que pour condamner l'assureur à payer à M. X... la somme de 600 000 euros au titre 
du préjudice professionnel, l'arrêt retient que le préjudice professionnel est certain et que les 
éléments du dossier démontrent que les chances de réussite de M. X... à l'école de commerce 
étaient très sérieuses ; qu'il a donc perdu la chance, avec une très forte probabilité, d'avoir un 
emploi de cadre supérieur, et que la diminution de ses capacités intellectuelles, si elle ne 
l'empêche pas de trouver un emploi d'employé, ne lui permettent pas d'espérer beaucoup 
mieux ; que la perte de chance subie par M. X... peut être retenue comme équivalente à la 
différence de revenus entre ceux d'un cadre supérieur, et ceux d'un employé, équivalent à un 
SMIC ; 

Qu'en statuant ainsi, en tenant pour acquis que M. X... aurait obtenu un poste de cadre 
supérieur et en indemnisant la perte de salaire correspondante capitalisée, la cour d'appel a 
violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième branches du 
premier moyen : 

CASSE ET ANNULE
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En complément : 

• Cour de cassation, chambre civile 1, 10 avril 2019, n°18-14.987 

Résumé : 

Les conséquences d’un engagement librement souscrit et judiciairement déclaré valable ne 
constituent pas un préjudice réparable. 

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui condamne le notaire à payer des dommages-intérêts à 
l’acquéreur en réparation d’une perte de chance de renoncer à l’acquisition ou de la conclure 
à un moindre prix, alors que la cour d’appel a constaté que ce dernier avait été informé des 
désordres affectant l’immeuble avant la signature de l’acte authentique. 

• Cour de cassation, chambre civile 2, 23 mai 2019, n°18-17.560 : 

« Mais attendu qu’ayant relevé, que compte tenu des restrictions importantes à une activité, 
du marché du travail et de son âge, un retour à l’emploi de M. X... était très aléatoire, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a réparé au titre de l’incidence 
professionnelle, la perte de chance pour M. X... d’une promotion professionnelle, préjudice 
distinct de celui réparé au titre de la perte de gains professionnels futurs calculée au vu de son 
ancien salaire et qui n’intégrait pas l’évolution de carrière qu’il aurait pu espérer ; » 
 
 

B. LE PREJUDICE LICITE 
 

DOCUMENT 10 : Cour de cassation, chambre civile 2, 22 févr. 2007, n° 06-10131 

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche : 

Vu l'article 1382 du code civil ; 

Attendu qu'une victime ne peut obtenir la réparation de la perte de ses rémunérations que si 
celles-ci sont licites ; 

Attendu, selon le jugement attaqué, que M. X... interdit de jeux à sa demande, depuis 1991, a 
continué à fréquenter le casino de Trouville-sur-Mer, malgré cette interdiction dont il n'a 
jamais demandé la levée ; que, le 12 avril 2005, il a gagné une somme de 4 000 euros en jouant 
aux machines à sous ; qu'alors qu'il tentait d'encaisser cette somme par l'intermédiaire d'une 
tierce personne, le casino, s'apercevant de cette manoeuvre, a refusé de lui payer ses gains ; 
qu'il a assigné la société du Casino de Trouville-sur-mer (la société) en paiement d'une certaine 
somme ; que la juridiction de proximité a, par jugement du 1er juillet 2005, ordonné la 
réouverture des débats pour que les parties produisent toutes pièces pouvant attester de la 
présence de M. X... au casino de Trouville-sur-Mer dans le courant des années 2002 à 2005 ; 

 
que M. X... a versé aux débats des notes d'hôtels qui établissaient sa présence à Trouville-sur- 
Mer en 2002, 2004 et 2005 ; 

Attendu que, pour condamner la société à payer à M. X... une somme à titre de dommages- 
intérêts, le jugement retient qu'il est établi par diverses pièces au dossier que M. X... avait 
séjourné plusieurs fois à Trouville-sur-Mer durant ces dernières années ; que sa présence dans 
la salle des machines à sous et le fait qu'il ait pu jouer sont révélateurs d'une faute de la 
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société, celle-ci ayant enfreint l'obligation d'interdiction de jeux de certaines personnes qui 
pesait sur lui ; 

Qu'en statuant ainsi, après avoir relevé que le contrat de jeu liant M. X... à la société étant nul, 
celui-ci devait être débouté de sa demande de paiement de son gain, la juridiction de 
proximité, qui n'a pas tiré les conséquences légales qui s'évinçaient de ses propres 
constatations, a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 

CASSE ET ANNULE. 
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DOCUMENT 11 : Cour de cassation, chambre civile 2, 30 juin 2011, n° 10-30838 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 12 mai 2010), que Mme X... a été interdite de jeux à 
sa demande par l'autorité administrative à compter du 8 janvier 2001, pour une durée de cinq 
ans ; qu'ayant cependant continué à fréquenter les salles de jeux de la société du Casino de La 
Baule (la société) jusqu'en 2004, en y accumulant des pertes, Mme X..., a assigné la société en 
dommages-intérêts sur le fondement de la responsabilité délictuelle ; 

Attendu que la société fait grief à l'arrêt de déclarer recevable l'action de Mme X... et de la 
condamner à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen : 

1°/ qu'une victime ne peut obtenir la réparation de la perte de ses rémunérations que si celles- 
ci sont licites ; qu'en indemnisant le préjudice allégué par Mme X... résultant des pertes de 
jeux qu'elle avait subies, quand elle constatait que le contrat de jeu la liant à Mme X... était 
nul comme reposant sur une cause illicite du fait de l'inscription de cette personne sur la liste 
nationale des personnes exclues des salles de jeux, la cour d'appel n'a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé les dispositions de l'article 1382 
du code civil ; 

2°/ que ne commet aucune faute l'établissement de jeux qui exploite ses machines à sous dans 
une pièce qui y est spécialement dédiée et dont aucune prescription légale ou réglementaire 
ne soumet l'accès à une vérification d'identité ; qu'en considérant qu'elle avait commis une 
faute engageant sa responsabilité en n'instaurant pas de pratiques propres à interdire l'accès 
à cette salle aux personnes figurant sur la liste nationale des personnes exclues des salles de 
jeux, la cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil, ensemble l'article 14 du décret du 22 
décembre 1959 dans sa rédaction antérieure au décret du 13 décembre 2006 et l'article 22 de 
l'arrêté du 23 décembre 1959 ; 

Mais attendu que l'arrêt retient que Mme X... ne demande pas le règlement de sommes 
gagnées au jeu; que la société n'a pris aucune disposition pour assurer l'efficacité de la mesure 
d'exclusion des salles de jeux concernant Mme X... en raison de son addiction au jeu ; 

Que de ces constatations et énonciations, la cour d'appel a déduit à bon droit que Mme X... 
n'était pas privée d'un intérêt légitime à agir et qu'était caractérisée une abstention fautive 
de la société, génératrice d'un préjudice réparable ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 
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C. PREJUDICE ET ETAT VEGETATIF : APTITUDE DE LA VICTIME A SE REPRESENTER 

LE    DOMMAGE 
 

DOCUMENT 12 : Cour de cassation, chambre criminelle, 5 octobre 2010, n° 09-87385 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 1382 du code civil, 591 et 
593 du code de procédure pénale ; 

" en ce que l'arrêt attaqué a refusé de reconnaître le préjudice de souffrance morale résultant 
de la vie perdue subie par M. X... dont ses ayants droit demandaient réparation ; 

" aux motifs que, s'agissant des souffrances physiques, compte tenu de la tentative de 
réanimation et de la survie pendant une heure, une indemnité de 3 000 euros apparaît plus 
adaptée à la réparation du préjudice subi ; que, s'agissant du préjudice de vie perdue, « les 
consorts X... invoquent la souffrance morale générée par la perte de chance de vivre et 
demandent une indemnité de 150 000 euros de ce chef ; que la compagnie Axa s'oppose à 
cette demande aux motifs qu'il s'agit d'un préjudice indirect ; que la jurisprudence invoquée 
sur la perte de l'espérance de vie repose sur un fondement contractuel et non pas délictuel et 
que ce chef de préjudice ne figure pas dans la « nomenclature Dintillac » ; que, si le préjudice 
invoqué en l'espèce est improprement qualifié " perte d'une chance " puisque la perte d'une 
chance est invoquée en cas d'incertitude sur le lien de causalité entre la faute et le préjudice, 
alors qu'en l'espèce, le décès est bien le préjudice directement et certainement causé par la 
faute, il ne peut être contesté que le fait de se voir mourir et de savoir que sa vie se termine 
constitue, sauf cas très particuliers, une souffrance morale intense dont le droit à réparation 
entre dans le patrimoine du mourant et se transmet à ses héritiers ; qu'encore faut-il que la 
mort ne soit pas instantanée ou que le mourant soit conscient ; qu'en l'espèce, le choc 
traumatique a été si violent que M. X... est resté inconscient et n'a pu être réanimé ; que son 
décès a été quasi instantané ; qu'il n'a pu se rendre compte de ce qui lui arrivait ; que sa 
souffrance morale n'est donc pas établie ; qu'il y aura donc lieu de confirmer le jugement sur 
ce point ; 

" 1) alors que, l'auteur d'un délit ou d'un quasi-délit est tenu à la réparation intégrale du 
préjudice qu'il a causé ; que l'état d'inconscience d'une personne humaine n'excluant aucun 
chef d'indemnisation, son préjudice doit être réparé dans tous ses éléments ; que la cour 
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d'appel a reconnu que la souffrance morale résultant de la perte d'une espérance de vie ne 
pouvait être réparée qu'au profit des personnes dont la mort n'était pas instantanée et des 
mourants qui n'étaient pas inconscients ; qu'elle en a déduit que dès lors que le jeune homme 
avait subi un choc traumatique qui l'avait laissé inconscient et que sa mort avait été quasi- 
instantanée, il n'avait pu subir aucune souffrance morale résultant de la perte d'une espérance 
de vie ; qu'en l'état de ces motifs, établissant que la victime n'était pas morte sur le coup, la 
cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil ; 

" 2) alors qu'en tout état de cause, si les juges apprécient souverainement le préjudice 
résultant de l'infraction, il en va autrement lorsque cette appréciation est déduite de motifs 
erronés, contradictoires ou ne répondant pas aux conclusions des parties ; que la cour d'appel 
a considéré qu'elle ne pouvait faire droit à la réparation du préjudice né de la souffrance 
morale causée par la perte de vie dès lors que la victime avait été inconsciente à compter du 
choc traumatique causé par l'accident ; que, cependant, elle a admis que la victime avait subi 
une souffrance physique ; qu'en admettant qu'elle avait ressenti cette souffrance physique, 
elle a nécessairement considéré que la victime était consciente après l'accident ; qu'en l'état 
de tels motifs contradictoires, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ; 

" 3) alors qu'en outre, l'angoisse de mourir peut apparaître avant le choc traumatique ; qu'en 
prenant en compte le préjudice invoqué à compter du choc traumatique, sans dire à quel 
moment de l'accident un tel choc était apparu, s'il a été concomitant aux blessures et en quoi 
il excluait que la victime ait pu avoir conscience du fait qu'elle allait mourir avant ce choc 
l'ayant laissé inconsciente, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ; 

" 4) alors qu'enfin, en l'absence de constatation d'un coma dépassé instantané, la cour d'appel 
ne pouvait exclure que le patient ait eu une certaine conscience de la situation et du fait qu'il 
pouvait mourir " ; 

Attendu que, statuant sur les conséquences dommageables de l'accident de la circulation dont 
M. Y..., reconnu coupable d'homicide involontaire sur la personne de M. X..., a été déclaré 
tenu à réparation, la juridiction du second degré était saisie par les ayants droit de la victime, 
constitués parties civiles, d'une demande d'indemnisation des souffrances physiques 
endurées par M. X... et du préjudice moral ressenti par celui-ci, lié à la perte de son espérance 
de vie, au cours de l'heure écoulée entre le moment de l'accident et le constat de son décès 
après l'échec d'une tentative de réanimation ; 

Attendu que, pour écarter la demande tendant à la réparation du préjudice moral, après avoir 
accueilli celle relative aux souffrances physiques, l'arrêt relève que le choc traumatique a été 
si violent que M. X... est resté inconscient, qu'il n'a pu être réanimé et que son décès a été 
quasi-instantané ; que les juges en concluent que la victime n'a pu se rendre compte de ce 
qu'il lui arrivait et que sa souffrance morale n'est pas établie ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, par des motifs procédant de son appréciation souveraine et 
exempts de contradiction, la cour d'appel a justifié sa décision ; 

D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

REJETTE le pourvoi


